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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°

Portant autorisation d'une manifestation de moto-cross à AVILLEY le 10 septembre 2023

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  son  article  L.2212-1  et
suivants, L.2215-1, L.3221-4 et L.3221-5 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L411-7, R411-5, R411-10, R411-18 et R411-30 ;

VU le code du sport et en particulier ses articles R 331-5 à R 331-10, D 331-5, R 331-18 à R 331-
34, R 331-45, A 331-18 et A 331-32 ;

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-
François) ;

VU l'arrêté n° 25- 2023-07-13-00003 du 13 juillet 2023 portant délégation de signature à Mme
Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

VU la demande du 31 mai 2023 présentée par Monsieur Thierry GERVAIS, Président du moto-
club "ACTION CLUB 2000", en vue d’organiser un moto-cross sur un terrain agricole au lieu-
dit « En Belin » à AVILLEY le 10 septembre 2023 ;

VU l’engagement de l’organisateur en date du 25 mai 2023 de prendre à sa charge les frais du
service d’ordre exceptionnel et d’assurer la réparation des dommages et dégradations de
toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux or-
ganisateurs ou à leurs préposés ;

VU l'attestation d’assurance établie en date du 8 juin 2023 ;

VU l'avis de la sous-commission des épreuves et manifestations sportives ;

VU l’arrêté  n°  STAM/23/173  du  23  août  2023 signé  de  Mme  la  Présidente  du  Conseil
Départemental, réglementant le stationnement sur la RD 486 à l'occasion de la manifestation
le 10 septembre 2023 ;

VU l'arrêté  du  maire  d'Avilley  n°  2023/1  en  date  du  23  août  2023  réglementant  le
stationnement sur sa commune le 10 septembre 2023, à l'occasion de la manifestation ;

VU l’avis des autorités administratives intéressées ;

SUR proposition de la Directrice de Cabinet du Préfet du Doubs ;

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 92
Mél : mathilde.rougemont@doubs.gouv.fr 1/5
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  A R R E T E  

ARTICLE 1 :  Monsieur Thierry GERVAIS, Président du moto-club « ACTION CLUB 2000», est
autorisé à organiser une épreuve de motocross le dimanche 10 septembre 2023 de 8h00 à
19h00 à AVILLEY, sur un terrain agricole privé au lieu dit « En Belin », le long de la RD 486.

ARTICLE  2     : Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  de  la  stricte  observation  des
décrets et arrêtés précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées
par les organisateurs.

ARTICLE 3     : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation du service d’ordre et la protection du public     : 

- la piste mesure 1500 m sur 5 m,

- les épreuves sont réservées aux licenciés et ouvertes aux motos, quads et side-cars toutes
catégories,

- un public de 800 personnes maximum est attendu,

- 300 compétiteurs maximum seront présents, 

- 70 personnes de l'organisation encadreront la manifestation,

- 13 postes de commissaires au minimum seront positionnés sur le circuit,

- 12 extincteurs seront installés aux postes de commissaires,

- le dispositif médical et de secours devra être le suivant :

• pour la protection des concurrents, un médecin, deux ambulances, ainsi que
7 secouristes,

En cas d'indisponibilité du médecin,  des ambulances ou des secouristes la
course devra être interrompue,

• un point d'alerte et de premiers secours sera prévu pour le public (2 secou-
ristes),  conformément au référentiel national et à l'évaluation de l'organisa-
teur et de l'association agréée de sécurité civile, ADPC 70.
Le  dispositif  de  secours  devra  être  validé  par  le  médecin  assurant  la
médicalisation de la course,

- la pose d'un hélicoptère peut être envisagée sur un terrain attenant,

- les spectateurs seront placés derrière des barrières de chantier métalliques de 2 m à 5 m de
la piste ; les accès des spectateurs seront balisés et fléchés,

- les zones interdites devront être clairement indiquées et être neutralisées de façon suffi -
samment dissuasive pour empêcher toute personne non autorisée d'y accéder (rubalise, bar-
rières, agents),

- la piste est délimitée par des piquets tous les 5 m,

- pour la protection des pilotes, des bottes de paille seront installées seront installées aux
endroits dangereux,

- des liaisons téléphoniques mobile sont prévues pour alerter les secours ; elles devront être
testées le matin des épreuves, afin de pouvoir joindre et être joint par les secours publics ; le
numéro et le nom d'un interlocuteur unique devront être transmis au SDIS 25 et au SAMU 25
ainsi qu'à l'adresse mail du SIDPC : defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr,
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- une liaison radio et une sonorisation sont également prévus,

- l'organisateur devra veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent
praticables et accessibles aux engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il
sera apporté une attention particulière à la circulation et au stationnement des véhicules
ainsi qu’à l’utilisation de barrières qui devront être facilement escamotables ou amovibles,

- lors de la demande de secours, l'organisateur devra préciser l'accès des secours et les gui-
der sur le site,

- si l'itinéraire emprunté pour rejoindre les lieux de l'intervention nécessite de prendre les
voies  de  circulation  utilisées  par  la  course  ou  si  l'intervention  a  lieu  sur  le  parcours,
l'organisateur devra préciser les accès éventuels que devront prendre les secours et devra
prendre  toutes  les  mesures  de  sécurité  adéquates  :  guidage,  signalisation,  escorte,
interruption de la course,

- la manifestation ne devra pas empêcher l'accès des secours aux riverains,

-  l'accessibilité  et  l'utilisation  des  hydrants  pour  la  lutte  contre  l'incendie  devront  être
garanties,

-  concernant  le  respect  de la  tranquillité  publique,  les  riverains  ont  été informés  par  les
organisateurs et la municipalité ; par ailleurs des mesures sonométriques seront effectuées,

- les termes des conventions avec les 2 propriétaires du terrain devront être respectés,

- en cas de forte chaleur, un point d'eau ou des bouteilles d'eau seront à prévoir,

-  l’attention  des  organisateurs  est  attirée  sur  la  problématique  de  la  maladie  du  frêne
(chalarose) ; si des zones infectées sont identifiées elles devront être sécurisées,

- pour des raisons de sécurité, le site de Météo France (www.meteofrance.com) devra être
consulté avant la manifestation,

-  en cas d'utilisation des chapiteaux et/ou tentes,  les  organisateurs  devront s'assurer  que
l'installation ces structures sont bien lestées ou piquetées au sol et que leur montage répond
au cahier des charges du constructeur, 

- dans le cadre des mesures "Vigipirate", il est demandé aux organisateurs d'observer une
grande vigilance, portant notamment sur d'éventuels sacs ou colis abandonnés,

- M. GERVAIS sera chargé de vérifier, en qualité d'organisateur technique, les dispositions de
l'arrêté d'autorisation avant la manifestation et de remettre l'attestation de conformité du
dispositif  aux gendarmes,  lors de leur visite, le matin avant la manifestation ; l'attestation
sera également adressée par mail en préfecture dès le lundi.

 la réglementation de la circulation   :

- conformément à l’arrêté du Conseil Départemental susvisé, le stationnement sera interdit à
tous les véhicules sur les deux accotements le long de la RD 486, le dimanche 10 septembre
2023 de 7h00 à 19h00, 

-  des  panneaux  B6a1  et  « manifestation »  seront  à  mettre  en place par  les  organisateurs
notamment aux entrées du village,

- conformément à l’arrêté municipal susvisé, le stationnement sera interdit le 10 septembre
2023 de 7h00 à 19h00 de chaque coté de la RD 486 aux abords de la manifestation ; pendant
le déroulement de l'épreuve, la surveillance de l'interdiction de stationner sera assurée par
l'organisateur,

- la  mise  en  place  de  panneaux  d’interdiction  sera  effectuée  par  l’organisateur,  sous  le
contrôle de la commune d’Avilley,
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-  des  parkings  sont  prévus  pour  les  spectateurs  et  les  compétiteurs  dans  les  champs
attenants ; ils seront délimités par de la rubalise et leurs accès devront être fléchés.

ARTICLE 4 : Un parc fermé dont l’accès sera strictement interdit à toute personne autre que
les coureurs, directeurs de course et commissaires sportifs, sera aménagé à proximité de la
ligne de départ.

ARTICLE 5     : L’enceinte de la piste et les stands de ravitaillement et de maintenance seront
interdits à toutes personnes autre que pilotes, mécaniciens, chefs de stands, commissaires
sportifs et techniques et le personnel officiel de l’organisation.

ARTICLE 6     : L'organisateur et le directeur de course devront veiller à ce que l'épreuve se
déroule conformément aux règles et de la Fédération Française de Motocyclisme relatives
aux moto-cross, notamment en matière de secours médicaux et de lutte contre l’incendie à
mettre en place ainsi  que les règles d’implantation,  de signalisation et de protection des
zones accessibles au public.

ARTICLE 7 : Le circuit de la course motocycliste sera balisé par les soins et la responsabilité
de l'association organisatrice ; les concurrents devront respecter le parcours balisé.

ARTICLE 8 : Le circuit est autorisé pour l’épreuve du 10 septembre 2023 exclusivement et ne
saurait en aucun cas servir de parcours d’entraînement.

ARTICLE 9     : Les organisateurs  devront balayer  les  chaussées et emplacements  empruntés
après  la  manifestation  afin  d’ôter  en  particulier  la  boue  et  les  objets  de  toute  nature
(bouteilles, boîtes, papier, etc...).

ARTICLE 10     : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment, notamment
par le représentant des forces de l’ordre,  s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le
règlement ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE 11     : En aucun cas,  la responsabilité de l’Etat,  du Département et des communes
concernées ne pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la
responsabilité incombe aux organisateurs.

ARTICLE 12     : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais
suivants :

- un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la pré-
fecture du Doubs ;
- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2  mois suivant la date du rejet deᵉ
votre recours gracieux ou hiérarchique).
Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le
cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution
de la décision administrative contestée.
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ARTICLE 13 : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE  14 : La  Directrice  de  Cabinet  du  Préfet  du  Doubs, M.  le  Maire  de  la  commune
d’AVILLEY, M. le Commandant le groupement de gendarmerie du Doubs, M. le Directeur des
Services Départementaux de l'Education Nationale – SDJES , sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs (DRIT),

- M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,

- M. le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles,

- M. le représentant de la ligue motocycliste de Franche-Comté,

- M. GERVAIS, Action Club 2000, 6 rue des Chenevières, 25860 AVILLEY.

Besançon, le 29 août 2023

Pour le Préfet, par délégation,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet,

Saadia TAMELIKECHT
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